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rieusemerit pour enlever le match eh
seconde mi-temps, par 10 pointe (2 es-
sais, 1 drop) à 3 points (1 essai).

C'est assez dire que l'U. À. Gujan^
MestraV. n'est pas encore dans la meil-
leure forme ou qu'elle est du moins
éloignée de celle qu'elle avait les an-
nées passées et qui fit sa renommée.
Mais attendons. Demains peut-être...

Le Dimanche Sportif
A Matéo-Petit ' S. A. Bordelais (R.)

contre S. A. Arcachonnais (1)
Ce sera autour du Bassin, le seul

match de quelque importance qui se
jouera Dimanche 8 Décembre:

Les Arcachonnais encore meurtris de
leur défaite en Championnat auront à
coeur de montrer à leurs aines qu'ils
n'ont pas perdu courage et qu'ils savent
pratiquer du beau jeu.

Quant au S. A. B.. il apportera à ce
match les qualités qui ont fait autrefois
sa renommée.

En lever de rideau, les réserves Ar-
cachonnaises rencontreront, un jeune
club, une de ces étoiles filantes qui sil-
lonnent- le ciel bordelais, le GaUia-Club

Le premier match débutera à 1 h.30
;e sscond. S.A.B. contre S.A.A. à 14 h.45

Championnat de France
LU. S. Testerine et le U. A, de Gujan

Mestrss, rentreront en ligné dimanche
pour la compétition nationale.

Rappelons à cette occasion, les pou-1

les auxquelles appartiennent cette an-
née les deux clubs du Bassin :

L'U. S. Testerine a pour adversaires:
le C. A. Briviîte. l'Aviron Bayonnais, le

.
R. C. de France, le Stade Poitevin, le
C. S. Albigeois et le F. C. Oloronais.

L' U.A. de Gujah-Mostràs rencontre-
ra : l'U. A. Liboume, le F. C. Grenoble,
l'A. S. Béziers, le R. C. Toulon, l'U. S.

.
Tyrossaise et l'A. S. Soustons.

Dimanche 8 Décembre, nos deux clubs
se déplaceront; l'un - La Teste - à Brive
l'autre -r Gujan - à Liboume.

Rude tâche que celle qui attend Tes-
terais et Gujannais, autant par le fait
du déplacement que par la valeur in-
contestable de leurs adversaires. Cepen-
dant, nous savons assez leur cran pour
espérer qu'ils feront honneur à leurs
couleurs.

Pelote Basque
Le Championnat de la Côte d'Argent

en trinquet, continuera dimanche deux
parties sont inscrites pour cette jour-
née : Arcachon-Eskualdunaet B.E.C. -
Midi.

ANDRE

Réglementation de la détention
des armes

Le décret-loi du 23 octobre 1935 sti-
pule que : z

Tout détenteur d'une arme à feu à
la promulgation du présent décret de-
vra en faire la déclaration au Préfet ou
au Sous-Préfet du lieu de sa résidence
dans le délai d'un mois.

Quiconque, postérieurement à - la pro
mulgation du présent décret, devien-
dra détenteur d'une arme à feu, devra
en faire la déclaration au Prëlet ou au
Sous-Préfet dans le délai de nuit jours.

Récipissé des deux déclarations pré-
vues aux deux alinéas précédents, sera
délivré à l'intéressé.

Toute infraction aux dispositions
des deux premiers alinéas du présent
article sera punie d'une amende dé
100 à 1.000 francs

Le Tribunal prescrira en outre la con
fiscation de larme et ordonnera sa re-
mise au- greffe dans un délai de trois
jours, nonobstant toute voie, de recours
Le refus de déférer à cette injonction
sera puni d'un emprisonnement de 6
mois à deux ans.

Des dérogations aux obligations du
présent article seront prévues par le
règlement d'administration publique,
notamment en faveur des personnes
autorisées où astreintes à détenir des
armes " à feu en raison de leurs fonc-
tions.

Les applications ci-dessus ne sont
pas applicables aux fusils de chasse ni
aux armes historiques ou de collection.

En exécution" et en attendant le rè-
glement a'adminitratïon publique pré-
vu, lès "détenteurs d'armes à feu tenus
à la déclaration doiven tétabTïr immé-
diatement cette dernière sur l'imprimé
réglamentîire déposé à la Préfecture
(2* division, 1". bureau), dans lès Sous-
Préfectûfes, les' Mairies et Commissa-
riats de Police du département.

Ces déclarations seront libellées par
le détenteur, y compris le récipissé,et
remisés par eux aux services intéressés
qui le revêtiront d'un cachet, d'un nu-
méro d'ordre et d'une signature.

La vérification dé l'identité du décla-
rant sera effectuée sur présentation d'u
ne pièce d'identité quelconque, telle que
carte d'électeur, permis de conduire,
quittance d'impôts,, quittance,de loyer.

Les étrangers régulièrement autori-
sés à résider en France sont soumis aux
mêmes obligations,,Us devront présen-
ter leur carte d'identité, pour ceux de j

nationalité epagnole leur, récépissé. |
Aucun envoi par la poste n'est admis j

le récépissé -de dépôt de déclaration de- j

vânt être délivré sur le champ.

ÇA ET LtA
.
***

H faut organiser ou réorganiser le
marché, d'abord de là pêche côtièrè en
favorisant la vente par marchands am-
bulants, pour familiariser avec le pbis^
son les campagnes qui en sont généra-
lement ignorantes.

Quant à la. grande pêche, la consPm-
maiàpn vise les grands centres et dé-
pend des transports et des entrepôts îri
gorifiques..

**•
Le. rapport conclut à la nécessaire

coordination des initiatives sur le triple
plan fiscal, industriel et commercial ,
sous la direction d'un technicien éprou-
vé.

Comme le marché terrestre, le mar-
ché maritime souffre moins de la sur-
production et de la sous-consommation
que de la superfiscalité qui exhausse les
prix de vente au détail, sans bénéfice
pour les prix de gros à la vente.

La crise économique est dans la dé-
ptendane^ directe de la crise des finan-
ces publiques consécutive au régime des
fiscalités auquel une politique démago-
tgique avait habitué le pays.

Les derniers sursauts de cette politi-
que — pui:sent-ils être les^ derniers!—
se manifestent présentement à îa veille
du renouvellement de la Chambre par

,
les élections législatives de mai pro-
chiin. La résistance de l'opposition et
du Front dit Populaire aux mesures d'as
sairiissement financier, économies, res-
trictions, sacrifices, et pénitence impo-
sés par le Ministère Lavai, cette résis-
tance est animée de passions partisanes
et d'intérêts électoraux,

i Le gouvernement ne poussera sans
i doute pas plus loin ses avantages, pour

ne pas exaspérer ses adversaires ni gê-
ner ses amis. Aussi ne faut-il avant les
élections, s'attendre à aucune réforme
capitale sur aucun domaine y compris
le domaine maritime.

RAISIN

Aviron Arcachonnais
MM. Brocas et Martin, délégués; MM.

Raczkowskî et Espagnet, représentaient
«L'Aviron Arcachonnais» à l'Assemblée
Générale de la Fédération tenue à Bor-
deaux, le 24 Novembre.

En ouvrant la séance, le Président de
la Fédération, M. H. Sigalas, a pronon-
cé l'éloge de notre regretté président,
M. E. Petot, qui, tant à l'Aviron Arca-
chonnais qu'au poste de secrétaire-tré-
sorier de la F.A.S.O. a rendu,- à la cau-
se du rowing dont il fut. un grand ani-
mateur, les plus éminents services. Son
remplaçant devant être désigné par
l'Assemblée générale, le Président don-
ne ensuite lui-même un bref compte-

- . rendu. moral et financier qui est ap-
prouvé par l'unanimité des délégués

présents.
' - Au"cours des débats, auxquels nos dé-
légués prirent une part active, faisant
voter d'intéressantes propositions, l'A-
viron Arcachonnais a pu obtenir, pour
l'an prochain, l'organisation des Cham-
pionnats du Sud-Ouest qui seront cou-
le 9 Août sur notre Bassin, où ils attire-
ront l'élite des rameurs de notre région

Stipulons maintenant que la date de
l'Assemblée Générale de l'Aviron Arca-
chonnais a été.fixée au 21 Décembrer
prochain.

Des convocations individuelles seront
adressées, en temps voulu, à tous les
membres actifs et honoraires de la So-
ciété. Nous rappelons cependant quel-
ques dispositions des statuts :

1. Les propositions à soumettre à FAs-
semblée Générale devront parvenir au
Comité huit jours au moins avant la
date de cette assemblée.

3. Toute déclaration de candidature
au Conseil d'Administration pour être
valable, devra être formulée par écrit
avant le 19 décembre,- soit 48 heures
avant la réunion.

Le - prochain Comité aura à faire
face;à une lourde tâche. Pour l'assumer
avec lautorité voulue, il importe que ses
membres aient reçu la confiance de la
plus grande partie des Sociétaires que
nous convions à assister tous à cette
importante assemblée.

MALHEUREUX PROPRIETAIRE
Si vous possédez un cor au pi;d, vous

êtes bien à" plaindre, à moins que vous
ne e'omiaisriez «le Diable ». « Le Dia-
ble » enlève les cors en six jours et '

pour toujours. Mais... attention !... exi- j

gez « Ls Diable », 3 fr. 95, toutes phar-
macies. A Epernay, pharmacie -Wein- !

mann et à Arcachon, pharmacie Léo-
nardon.

Jeuneri de l'U. P. R. "T'" '"-
La réunion que nous avions annon-

cée pour- le .Lundi 9 .décembr prochain
aura lieu à 21-heures,.-salle delà mairie.

Au: cours de cette manifestation, pré
sidée par M. J. R. Chaléroùx, .délégué
d'arrondissement: du ; parti, éprendront
ia parole :

Jean Huet, de la Section d'Arca-
chon ;

.
_.-."".

Jean Brunet, délégué d'arrondisse-
ment de la -J. U, P., R., Président de la
Section d'Arcachon ;

Robert Cassaghau, délégué -à la pro- i

PTigande du parti, le magnifique ora- j

teur apprécié dans tout le départe-
ment.

.";;. rlv'V r'S. '/;.-,:'
Le Maire; de là Ville d'Àfcâchph.;in=

forme les' intéressés que les excédents
des besoins du .service des. -jajdjns;'de;la
Ville eh- feuilles- mortes; copeptëes, sont
mis à la;disposition "des

.
>personnes

qui ..en feraient là demande àu;priX; de
26 francs lés cinq! mètres cubes; (qùa&
tité minimà) rendus, à domicile.

Concours pour le recrutement dAgents
de la Police Municipale

Un concours pour le recrutement
d'agents de la Police municipale aùrg
lieu à la mairie d'Arcàchpri le lundi
23 "décembre 1935.

Pour tôtis renseignements,:,s'adresser
à la mairie, secrétariat, guichet n° 7,
jusqu'au 15 décembre.

Les Poilus Arcachonnais A. C.

Les membres de ia Société sont in-
formés qu'un dîner amical; réunira &

l'hôtel Régina, à midi, le .-8 courant,
les nombreux amis du Président ' Léo
Neveu qui, dans la matinée,-;aura reçu
Finvestitur° de là Légion d'Honneur..

Les camarades de la section qui dé-
sirent participer à ce repas, dont le.
prix est fixé a 30 francs par couvert,
sont priés de se faire inscrire jusqu'au
5 décembre, dernier délai, chez le'camâ
rade Saule, .trésorier, villa Çhànteclèr,
Avenue Nelly Degahne et Dupouey, 76
Cours Târtas. - -.:.

:m •-'. "
..

Avis aux Ostréiculteurs ~

H est rappeié aux ostréiculteurs du
Bassin que pir ' décision de la. Fédéra-
tion Ostréicole et Maritime -du Bassin;
d'Ai-cachon (Congrès du 21 juillet 1935)
la seule appellation:-à donner à leurs;
huîtres est la suivante :;. '

« Huîtres du Bassin d'Arcachon »
à l'exclusion de toute autre.

Le Président : DAVERAT.

Ball-Trapp Club Arcachonnais
Dimanche 24 novembre, au tir aux pi

geons municipal des Abatillës, s'est dis
puté le championnat de ball-trap sur
pigeons d'argile. ' •'-•..'

Une trentaine de tireurs partici-
paient à ce championnat. -

Les résultats sont les suivants :

,
1. Robert, 14-20, un objet d'art,;
2. Régis Père, 14=21, u nobjet d'art ;

.
3. Dr Paçhe, 13-21, six bouteilles dé

vin offertes, par M. Plantey ;

.
4. Lanau Arthur, trois bouteiles de

vin offertes par M. Deniau ;
5. Cassegrain, 11-21, médaille dé

vermeil ;
6. Pariange, 11-21, médaille d'arv

gent ;
7. Argilas, 10-20, médaille de bronze.

Poule 3 doubles
- :

- .1.: Maïasèaii- ;, - -.' ;^ c
. -- ^

. - .
;L

2. ex-eequo. Scrivé, Argilas, Lanau,
Dr Pache, Régis Père.

IL FAUT TENIR LE COUP


